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1. Le cursus de stages obligatoire comprend deux parties :

 La première partie vise à former vos salariés aux risques électriques
liés à la détection sur un réseau de distribution. Elle est nécessaire
pour que vous puissiez leur délivrer le moment venu l’habilitation
électrique adaptée :

 Ce cursus est constitué de deux stages qui sont à effectuer auprès de centres
de formations agréés (hors Enedis).

 La seconde partie du cursus vise à former vos salariés et à vérifier
leur capacité à détecter un réseau de distribution électrique en toute
autonomie :

 Ce stage d’une durée de 5 jours est dispensé par Enedis ;

 Il sera suivi par une journée d’accompagnement sur le terrain avec un agent
Enedis.

A noter :

 Le délai d’obtention d’un cursus complet est de l’ordre de 4 mois environ

2. Préparer la demande de convention

La convention peut être signée dès lors que :

 Vous avez au moins un salarié ayant validé le cursus complet ;

 Vous avez pris toutes les dispositions nécessaires en tant qu’employeur pour
la maîtrise du risque électrique (habilitation du personnel, mise en place des
instructions de sécurité encadrant les interventions de vos salariés).

3. Accompagnement par l’agence cartographie

L’agence cartographie vous accompagnera dans les démarches à
accomplir auprès des services responsables des accès au réseau
Enedis.
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